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Sous le titre « P rogrès, civili-
sation et citoyenneté re s p o n-
s a b l e », notre précédent édi-
torial nous a valu de nom-
b reuses réactions encoura-
geantes d’hommes politiques
et d’habitants d’Uccle. Qu’ils
en soient sincèrement re m e r-
ciés. Puisse, de ces nouveaux
dialogues engendrés, surg i r
une nouvelle culture confor-
me aux exigences éthiques
de notre « C h a rt e - p ro g r a m-
m e » !

Le récent décès d’Ilya PRIGO-
GINE, « Citoyen d’Honneur »
d’Uccle, nous incite à rappe-
ler à nos lecteurs que ce
brillant homme de sciences,
Prix Nobel de chimie 1977 (*)
avait accepté avec enthou-
siasme notre invitation à
donner une conférence inti-
tulée « La re d é c o u v e rte du
temps – L’homme face à la
n a t u re ». C’était le mardi 13
n o v e m b re 1984, au Centre
c u l t u rel d’Uccle, à l’occasion

du 10è m e a n n i v e r s a i re de notre
a s s o c i a t i o n .
Comme nous avions décidé,
pour annoncer l’événement,
de réaliser une plaquette
d ’ i n f o rmation qui devait être
l a rgement distribuée, Ilya
PRIGOGINE avait bien voulu
rédiger un résumé de sa
c o n f é rence. Étant donnés les
thèmes de réflexion et d’ac-
tion de l’ACQU, nous re p ro-
duisons ci-après in extenso ce
résumé, en hommage au
savant et humaniste que fut
son auteur, et en souvenir de
cette soirée.
À l’heure de l’égoïsme et de
l’incivisme toujours cro i s-
sants, du triomphe auto-suici-
d a i re de la voiture (toujours
plus envahissante !), des vio-
lences de toutes sortes met-
tant en péril la société même,
à l’heure aussi des terr i b l e s
incendies de forêt, des
vagues de sécheresse, des
graves pollutions de tous
o rd res et de l’élévation ther-

mométrique de notre atmo-
s p h è re due aux gaz à eff e t
de serre, toute personne
a v e rtie reconnaîtra que le
message du disparu sur la
remise en cause de la s o c i é t é
p rométhéenne et la nécessai-
re alliance de l’homme avec
la nature prend d’autant plus
d’acuité et de relief. Mais
nous savons aussi que cette
nécessité civilisationnelle exi-
ge prioritairement un nou-
veau type d’alliance entre les
hommes. Nous re v i e n d ro n s
sur ce thème dans l’art i c l e
consacré au Plateau Av i j l .

M e rci Monsieur PRIGOGINE
pour l’immensité de vos
re c h e rches et la pert i n e n c e
de vos réflexions. Nous nous
s o u v i e n d rons de vos qualités
humaines, dont votre modes-
tie, qui étaient exception-
n e l l e s .

B e rn a rd JOURET
P r é s i d e n t

É d i t o r i a l

(*) Ce prix lui fut attribué pour ses contributions capitales à la thermodynamique de non-équilibre, et en particulier à la théo-
rie des s t ru c t u res dissipatives.
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Les métamorphoses de la scien-
ce concourent à rétablir la com-
munication entre ce qu’on a
appelé les « deux culture s »
scientifique et humaniste, à un
moment où la science et l’ave-
nir des hommes se tro u v e n t
é t roitement liés. Aujourd’hui, la
science nous apporte des
confins de l’Univers un message
qui semble pouvoir s’intégre r
dans un champ culturel plus
vaste, un message plus re s p e c-
tueux d’autres interrogations et
d ’ a u t res traditions. Le savoir
scientifique se découvre aujour-
d’hui « écoute poétique » de la
n a t u re, processus naturel dans
un monde ouvert .

La science classique voyait le
monde comme une sorte de
grande machine dans laquelle
tout était prévisible, où passé et
futur ne se distinguaient pas.
Dans un tel système, l’homme,
sa culture et son art tro u v a i e n t
d i fficilement leur place. Au
c o n t r a i re, dans un monde où
nous découvrons de plus en
plus le temps, l’irréversibilité, le

d e v e n i r, la réalité de l’histoire ,
s’établissent des passere l l e s
e n t re ce qu’on appelait les deux
c u l t u res, d’où un nouveau type
de dialogue de l’homme avec la
n a t u re, et une remise en cause
de la société prométhéenne. On
ne peut plus en effet concevoir
n o t re avenir sans revoir nos
conceptions sur la nature, nos
r a p p o rts matériels avec elle,
sans nous interroger fondamen-
talement sur les impacts en tous
g e n res que nous produisons, sur
les multiples techniques que
nous mettons en œuvre (nature
a u t o m a t e ) .
Le temps aujourd’hui re t ro u v é ,
c’est aussi et ainsi le temps de
l’alliance de l’homme avec la
n a t u re .

Si la science elle-même invite
a u j o u rd’hui le scientifique à l’in-
telligence et à l’ouvert u re, si les
alibis théoriques au dogmatis-
me et au mépris ont disparu, il
reste la tâche concrète, poli-
tique et sociale, de créer les cir-
cuits d’une culture .

Alain MEGOEUL, administrateur
de l’ACQU, a rappelé dans la
précédente « L e t t re aux habi-
t a n t s » (n° 36, en page 5)
quelques faits relatifs au
Plateau Avijl, dont l’engage-
ment de notre association :

« L’ACQU, dans ses engage -
ments, par exemple contre le
périphérique sud, pour le sau -
vetage du Kinsendael et du
K a u w b e rg, pour une politique
e fficace de transports en com -
mun, etc., a toujours basé ses
réflexions et analyses sur un
p rojet de ville résidentielle et à
visage humain intégrant les
besoins sociaux. Le vieillisse -
ment de la population bru x e l -
loise, la spéculation foncière et
i m m o b i l i è re qui fait la part bel -
le aux nouveaux habitants à
g ros revenus, hypothèquent la
qualité du projet de vie sociale
et culturelle que nous souhai -
tons. La bataille du Plateau Av i j l
est pour nous un des grands
défis communaux. Au nom de
la démocratie, de l’équité et de
la solidarité, Avijl, avec tout
l’enjeu qu’il représente, sera un
test crucial pour les habitants. »

Je précise que la position expri-
mée par Alain MEGOEUL ne
reflétait pas son seul point de
vue personnel, mais bien celui
du Conseil d’administration de
l’ACQU. Je tiens aujourd’hui à
rappeler solennellement que
l’ACQU a toujours fort e m e n t
apppuyé le combat des Saint-
Jobbois. Souvenons-nous, en
cette période trouble où s’expri-
ment des égoïsmes teintés
d’une conception écologique
mal comprise, des phases du
p rocessus social et culture l

L’homme face à la nature
R é s u m é ,

rédigé par Ilya PRIGOGINE : 

Plateau Av i j l : 
Respect des
engagements –
Un cri du cœur
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ayant animé la vie uccloise
depuis 30 ans. Il y eut la créa-
tion du Comité de Saint-Job en
1972, après celui des Maro l l e s ,
qui témoignait d’une maturité
sociale re m a rquable et avant-
g a rdiste. Il y eut, grâce à l’atti-
tude altruiste de quelques per-
sonnes, la création d’une com-
munauté de handicapés à Saint-
Job avec l’aide de la Commune,
lesquels, intégrés à la popula-
tion, dialoguent avec les habi-
tants de la Montagne dont cer-
tains sont vraiment, depuis la
p re m i è re heure, des parrains de
la Cause. Il y eut l’imposant
mouvement de solidarité appa-
ru il y a plus de 20 ans pour évi-
ter l’expulsion de vieilles per-
sonnes locataires de leur loge-
ment, face à l’arrivée de nou-
veaux pro p r i é t a i re s .

Il y eut la confection du PPA S
(Plan Particulier d’Aff e c t a t i o n
du Sol) du Plateau Avijl, com-
mencée en 1980 grâce à une
subsidiation décidée par le
Pouvoir communal, et dont les
plans paru rent au Moniteur en
1985. Trois cents logements y
étaient prévus, dont la moitié
r é s e rvée au logement social !
On se souviendra des travaux
re m a rquables des trois arc h i-
tectes, des centaines d’heure s
de discussions dans les foyers,
salles diverses et bistrots jus-
qu’aux petites heures, les mil-
liers de tracts pour inform e r
tout le monde sur l’évolution
du travail, les résultats des
c o n c e rtations tous azimuts avec
les autorités communales et
notamment avec le re s p o n s a b l e
de l’urbanisme de l’époque.

Il y eut aussi cette immense
mobilisation contre le projet de
périphérique sud, où les Saint-
Jobbois ont joué un grand rôle
d’appui pro p o rtionnel à l’inten-
sité de leurs convictions pour un
a u t re modèle de ville (et de

déplacement dans celle-ci).

Il y eut encore leur mobilisation
pour la défense des potagers et
le sauvetage du Kauwberg (l’as-
sociation « SOS Kauwberg » a
d’ailleurs également des racines
dans la Montagne). 

Ce furent des moments intenses
de vraie vie humaine. 

L’ACQU a toujours exprimé sa
solidarité avec le combat des
Saint-Jobbois, dont le véritable
moteur était l’esprit de résistan-
ce, basé sur le rêve et l’utopie
face à des marchands de toutes
s o rt e s ! Ce n’est d’ailleurs pas
un hasard si tant d’artistes de
talent vivent dans la Montagne
et ses versants, et si la Foire
annuelle aux bestiaux y reste un
événement populaire. 
L’ACQU s’est toujours mobilisée
pour promouvoir ces valeurs
humanistes. Sa Chart e - p ro g r a m-
me, intitulée « Principes géné-
raux pour un environnement de
q u a l i t é », a été revue et mise à
jour récemment avec le
concours de tous. Elle fut
a p p rouvée à l’unanimité par ses
m e m b res effectifs, comités de
q u a rtier ucclois, lors de l’assem-
blée générale du 20 mars 2002. 

Rappelons-en quelques
e x t r a i t s :
« Les comités de quart i e r
œ u v rent dans la même dire c -
tion que les autorités commu -
nales dès lors que c’est le bien
commun qui est re c h e rc h é ; et
ce, dans un esprit d’équité et en
s ’ e fforçant d’éviter que, sauf cas
de force majeure, soient prises
des décisions qui auraient pour
conséquence de re p o rter chez
le voisin ce qu’on ne veut pas
chez soi. Les comités de quart i e r
ne doivent donc pas être consi -
dérés comme des gro u p e m e n t s
de citoyens systématiquement
c o n t re ce qui se fait. »

« De fait, les idées que nous
défendons, depuis 1978 – et
même avant – sont larg e m e n t
reçues et, pour certaines, plus
ou moins intégrées dans les
doctrines des diff é rents part i s .
Tant mieux ! Mais nous nous
h e u rtons souvent à des diff i c u l -
tés pour développer un débat
d’idées qui soit libre des
contraintes et compromis élec -
toraux liés au court term e .
Cette réalité hypothèque la
re c h e rche de perspectives
d ’ a v e n i r. Nous n’en continue -
rons pas moins à tenter
d’éveiller encore et toujours les
consciences citoyennes, contre
la dangereuse apathie, fos -
soyeuse de la démocratie… »
« Les nombreuses luttes que
nous avons menées à Bru x e l l e s
et, en part i c u l i e r, à Uccle (urba -
nisme, transports en commun,
c i rculation ro u t i è re, St-Job,
Kinsendael, Kauwberg, hiérar -
chisation des voiries en zones
d’habitat, etc.) nous ont perm i s
d’accumuler une riche expérien -
ce sur le fonctionnement des
d i ff é rents rouages de notre
société. Notre vœu est que la
politique redevienne l’art du
possible et permette à la cité
une qualité de vie corre c t e . »

Je rappelle que le paragraphe 2
de la Charte, relatif à l’urbanis-
me, à l’aménagement du terr i-
t o i re et à l’habitat, re v e n d i q u e
e x p l i c i t e m e n t : 
• un habitat assez diversifié

pour perm e t t re à tous,
notamment les jeunes, de se
loger correctement et à des
prix abord a b l e s ;

• la préservation du caractère
résidentiel – et éventuelle -
ment spécifique – des quar -
tiers d’habitation ;

• chaque fois que possible, la
rénovation des immeubles
existants, la réhabilitation des
q u a rtiers anciens pour y main -
tenir de l’habitat, et la réoccu -



5

L e t t r e  aux h ab itants  –  septe mbr e 200 3

pation des logements désaf -
f e c t é s ;

• la création de logements tant
moyens que sociaux sur les
t e rrains disponibles dont la
Commune est pro p r i é t a i re ; 

• la lutte contre le pourr i s s e -
ment spéculatif immobilier ;

• la taxation effective des loge -
ments abandonnés, une fois
leur inventaire établi par la
C o m m u n e ;

• le refus de la transform a t i o n
clandestine de logements en
b u re a u x ;

• l’opposition à l’implantation
de nouvelles grandes surf a c e s
c o m m e rc i a l e s ;

• le refus d’industries pol -
luantes et/ou bruyantes près
des habitations.

Je terminerai la référence à la
C h a rte par la citation d’une par-
tie du paragraphe 7 consacré à
la nécessité d’éduquer les
jeunes et d’informer le public :
« La détérioration croissante de
n o t re environnement est le
f ruit d’une méconnaissance des
e ffets pervers qu’entraîne la
libéralisation des marchés. Cette
« m o n d i a l i s a t i o n » économique,
quasi exclusivement conçue jus -
qu’à présent pour ses seuls inté -
rêts financiers, est donc lacunai -
re. S’il n’en est pas pris conscien -
ce et si ne sont pas davantage
pris en compte le social (avec,
e n t re autres, les problèmes de
logement, vu leur coût devenu
p rohibitif), la santé publique, le
climat, et aussi une indispen -
sable démarche d’éducation à
la solidarité envers les exclus du
« s y s t è m e » partout dans le
monde, alors la précarité de vie
s’aggravera, notre air deviendra
i rrespirable, notre eau imbu -
vable et notre terre peu à peu
i n v i v a b l e . »

Ces quelques citations sont
révélatrices de la philosophie de
l’ACQU, de la qualité pro f o n d é-

ment humaniste de sa Chart e -
p rogramme au service du bien
des Hommes et de l’intérêt
g é n é r a l .

« L’esprit a beau faire plus de
chemin que le cœur, il ne va pas
aussi loin », dit le proverbe chi-
n o i s .

Dans notre monde en voie de
déshumanisation accélérée, à
l ’ h e u re des inégalités sociales
c roissantes notamment dans le
domaine du logement (le loge-
ment social à Uccle ne re p r é s e n-
te que quelques % du loge-
ment total), mais à l’heure aussi
où de plus en plus de citoyens
courageux tissent la toile de la
« nouvelle culture » dont par-
lent Y. PRIGOGINE et H. REEVES,
il est vital de constru i re un autre
monde, plus humain.

N’oublions surtout pas, sinon la
finalité de la nouvelle culture
responsabilisant l’homme face à
la nature sera sans issue, que
cette nécessité exige d’abord
une « nouvelle alliance » entre
les Hommes, c’est-à-dire entre
les riches et les pauvres, les
jeunes et les vieux, les gens
malades et ceux qui jouissent
d’une bonne santé, entre ceux
qui savent et les ignorants et
inconscients. Cet objectif civili-
sateur exige une éthique de
tolérance et de respect de
l ’ a u t re .

Le message de l’ACQU est clair
depuis longtemps. C’est vrai
qu’il n’y a pas pire sourd que
celui qui ne veut pas entendre .
Mais l’ACQU continuera avec
son capital moral intact à pro-
mouvoir de « n o u v e l l e s
a l l i a n c e s » de solidarité, de fra-
t e rnité et de justice.
Et, contrairement à ce que
disent les ricaneurs, elle main-
tiendra son soutien aux re m a r-
quables artisans de la

Montagne et du Moulin. Ce
sont eux qui, par la qualité de
leur engagement social et
moral passé, présent et à venir,
h o n o rent l’Homme. 

B e rn a rd JOURET
P r é s i d e n t

Plateau Av i j l : 
garantir l’avenir *

Le plateau Avijl est un espace
v e rt de 8,5 hectares, pro p r i é t é
de la Commune d’Uccle, dont la
m a j e u re partie est classée en
zone d’habitation (terrains à
bâtir). Un plan d’urbanisation,
prévoyant la construction d’en-
v i ron 200 logements, dont la
moitié à caractère social, a été
récemment adopté par les auto-
rités communales. Tel qu’il se
présente actuellement, le pla-
teau Avijl constitue essentielle-
ment un site champêtre à carac-
t è re rural, combinant jard i n s
potagers et espaces verts à
c a r a c t è re sauvage abritant une
faune et une flore d’une gran-
de diversité – y compris de nom-
b reux oiseaux migrateurs –,
b ref un écosystème unique à
B ruxelles. La question se pose
donc de savoir comment préser-
ver ce patrimoine.
La notion même de patrimoine
à préserver est re l a t i v e m e n t
récente et a considérablement
évolué au fil des siècles.
Pendant longtemps, nul ne s’est
soucié de protéger le patrimoi-
ne architectural dès lors qu’il
n’avait plus de fonction utilitai-
re ou religieuse. Ainsi ont dispa-
ru des pans entiers de l’histoire
de l’humanité. Ensuite est
venue l’époque de la sauvegar-
de des œuvres monumentales…
à condition qu’elles n’entravent

(*) La « L e t t re aux habitants » donne la
p a role à un habitant de l’avenue
Andrimont, à sa demande. Il s’agit donc
ici d’un point de vue personnel. 
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pas le développement écono-
mique et le progrès social : ain-
si, à Bruxelles, les vieux quar-
tiers ont-ils été rasés au bénéfi-
ce de la jonction ferro v i a i re ; les
b o u l e v a rds de la p e t i t e
c e i n t u re, aux contre-allées arbo-
rées, saccagés pour créer une
a u t o route urbaine en vue de
l’exposition universelle de
1 9 5 8 ; les maisons A rt Nouveau
d é t ruites dans la quasi-indiff é-
rence générale. Et n’oublions
pas qu’Uccle a bien failli être
traversée de part en part par le
ring autoroutier… Paris même
n’a été épargné que par la mort
du président Pompidou, qui
a ff i rmait que la ville devait
s’adapter à l’automobile, et non
l’inverse.  La nécessité de préser-
ver aussi le patrimoine écolo-
gique est une notion plus
récente encore. Pendant près
de 50 ans, les pays d’Europe de
l’Est ont mené une politique
active de protection des
richesses artistiques et du patri-
moine architectural. Mais leur
politique industrielle a conduit
à un désastre écologique pro b a-
blement irr é m é d i a b l e .
L’humanité prend conscience,
seulement maintenant, de ce
que la déforestation massive
constitue pour toutes les
espèces vivantes une menace
m o rtelle. La définition des prio-
rités à respecter dans l’aména-
gement de la ville constitue
donc une notion en perpétuelle
évolution. De même que nul ne
songe à remplacer la Grand-
Place par un centre commerc i a l ,
il apparaît clairement aujour-
d’hui que tout aménagement
urbain, y compris la constru c-
tion de logements, doit être
s u b o rdonné à la préserv a t i o n
des espaces verts et des par-
celles rurales qui y subsistent
e n c o re. Car une politique écolo-
gique globale ne passe pas seu-
lement par des actions specta-
c u l a i res de défense de la forêt

amazonienne ou contre le fora-
ge de puits pétroliers en Alaska,
mais aussi par des eff o rts quoti-
diens dans notre enviro n n e-
ment immédiat. C’est ce qu’ont
très bien compris les autorités
de Sao Paulo, qui viennent de
renoncer à la construction d’un
auditorium de musique pour-
tant programmé de longue
date et conçu par le célèbre
a rchitecte Oscar Niemeyer, afin
de préserver l’espace vert où il
avait été prévu de l’ériger.
Le fait que le plateau Avijl fasse
p a rtie intégrante du patrimoine
communal, ce qui devrait le
m e t t re à l’abri de toute spécula-
tion immobilière, constitue une
chance unique. Il importe donc
avant tout de déterminer avec
précision les parties de ce site
qu’il importe de préserv e r, en
s’appuyant sur l’expertise de
spécialistes reconnus en matière
d ’ e n v i ro n n e m e n t ; ce n’est que
dans une seconde étape qu’il
sera possible d’évaluer les possi-
bilités de constructions immobi-
l i è res dans le respect du site.
Ce sera aussi l’occasion de déve-
lopper à Uccle une politique
active de rachat et de rénova-
tion de maisons abandonnées,
p e rmettant d’intégrer des loge-
ments à caractère social au tissu
urbain existant et d’éviter le
développement de chancre s
urbains. À brève échéance, cet-
te politique aura évidemment
un coût ; mais l’on sait bien
qu’une approche écologique,
qui représente un investisse-
ment sur le long et non sur le
c o u rt terme, est en fin de comp-
te moins chère. C’est en multi-
pliant les actions locales de pré-
s e rvation de l’enviro n n e m e n t
au niveau de notre ville que
nous préserv e rons la qualité de
vie de nos enfants.

G e o rges COPINSCHI

Venez visiter
ou découvrir
l e
Plateau Av i j l

À l’ord re du jour des préoccu-
pations de nos édiles commu-
n a u x : l’avenir du plateau Av i j l .
Un bureau d’études sera charg é
dans les prochains mois d’en
modifier le PPAS. Sujet qui susci-
te dans le quartier de Saint-Job,
débats, passions et interro g a-
t i o n s .

Des riverains amoureux du pla-
teau Avijl se sont rassemblés au
sein d’une association
« P rotection et Avenir d’Av i j l »
pour réfléchir à sa destination.
Ils organisent une visite de ce
site re m a rquable pour en faire
découvrir toutes ses facettes
aux Ucclois, mais aussi à tous les
B ru x e l l o i s .

Dimanche 
21 septembre

à 12 h
( J o u rnée sans voiture )

R e n d e z - v o u s
sur le terrain de basket 

à proximité du n° 139 de la
Montagne de Saint-Job

Pour donner aux habitants
une occasion 

de se re n c o n t re r, un verre de
l’amitié clôturera la visite.

I n f o rm a t i o n s : 
François LEURQUIN, 

t é l : 02.374.52.69
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Chacun le voit : Les voiture s *
sont trop envahissantes. Or, une
préoccupation démocratique
l a rgement majoritaire existe
pour desserrer l’emprise étouf-
fante qu’elles imposent sur les
villes. Le changement clima-
tique et les engagements,
qu’ont pris nos pays lors de la
s i g n a t u re du « P rotocole de
K y o t o » en vue de réduire les
gaz à effet de serre, constituent
un impératif moral pour tous.
Une bonne part de ces gaz pro-
vient, on le sait, du trafic moto-
risé, qui rend peu à peu les villes
ingérables. Il y a donc des
e ff o rts individuels à faire pour
changer nos comportements en
la matière. Pour nous y aider,
nous familiariser pro g re s s i v e-
ment à un usage bien plus
modéré et raisonnable de la

v o i t u re, la Commission euro-
péenne a créé, voici quelques
années déjà, la Journée euro-
péenne « En ville sans ma voitu-
re ». De très nombreuses villes y
p a rticipent, leurs exécutifs
ayant adopté l’idée avec sages-
se, sinon toujours avec enthou-
siasme. C’est le cas de nos villes
et communes belges depuis
deux ans.
Alors, jouons le jeu et posons en
même temps un acte civique !
Acceptons dans la bonne
humeur de participer à cette
j o u rnée de sensibilisation a u
p ro b l è m e ! Si nous sommes
automobiliste inconditionnel
(et peut-être, obligé), re c o n-
naissons qu’elle a tout de même
bien des aspects positifs… et
l u d i q u e s : beaucoup adore n t ;
les piétons, les cyclistes (qui

v e i l l e ront cette fois, on l’espère ,
à respecter le Code de la
ro u t e !) et les patineurs aff l u e n t
un peu partout et, notamment,
dans le centre - v i l l e ; les cafés et
restaurants ouverts y re g o rg e n t
d’un monde joyeux et jeune.
C’est un signe qui ne tro m p e
pas et devrait encourager nos
responsables politiques à
p re n d re des mesures ferm e s ,
d é s o rmais souhaitées par de
très nombreux citoyens, en vue
de réduire de façon sensible le
volume et la vitesse du trafic
routier global.

Le Conseil d’administration 
de l’ACQU

* En incluant, bien sûr, sous ce term e
générique, les camionnettes, camions
et autres poids lourd s .

A t t e n t i o n ! Le dimanche 21 septembre pro c h a i n :
3ème Journée européenne « En ville, sans ma voiture » !

Le samedi 14 juin 2003 après-
midi, la plaine du Bourdon à
Uccle, célèbre pour son cirq u e ,
o ffrait un spectacle inhabituel :
une cinquantaine de personnes
s’y affairaient avec bêches et
maillets. Dispersés par petits
g roupes sur la plaine verd o y a n-
te, certains plantaient des pan-
neaux indiquant dans un sens
« Zone verte à pro t é g e r » et
dans l’autre « Zone verte à
c r é e r » ; d’autres plantaient des
branches de saule ; d’autre s
enfin offraient boissons (dont le
s a v o u reux lambic), tartines au
f romage blanc et tarte à la gro-
seille. Le Comité « Plaine du
B o u rd o n » organisait ainsi une
petite manifestation ludico-
revendicative destinée à faire
p re n d re conscience aux autori-
tés que la bande de 40 mètre s
de large, longeant la chaussée
de St-Job et reprise en « z o n e
de maillage vert » au PRAS
(Plan Régional d’Affectation du
Sol), devait être re s p e c t é e !

La Plaine du Bourd o n : 
zone verte à créer ou à pro t é g e r ?

Les associations de défense de
la nature, « B ruxelles Nature »
et l’« Entente nationale pour la
P rotection de la Nature », ainsi
que les défenseurs du
K a u w b e rg étaient venus en re n-
f o rt. En effet, la plaine du
B o u rdon constitue une pièce
essentielle du maillage vert ,
reliant le Keyenbempt et le
K i n s e n d a e l ; elle est aussi une
pièce virtuelle du maillage bleu
avec le Geleytsbeek qui passe
( p ro v i s o i rement) en dessous.
N o t re comité existe depuis
n o v e m b re 2002, suscitant d’em-
blée un vaste mouvement de
sympathie. Deux toutes-boîtes
« L’Envol du Bourd o n » ont déjà
été distribués par nos soins dans
le quart i e r. Nous sommes une
petite dizaine de membre s
actifs enthousiastes.
Dans son édition de juillet 2003,
le mensuel « B R AVO Uccle »
s’est fait l’écho de cette mani-
f e s t a t i o n ; mais il faut bien
avouer que, depuis, les autori-

tés compétentes n’ont pas bou-
gé en notre faveur. 
Durant ce mois d’août, la plaine
du Bourdon a été fauchée et
p resque tous nos panneaux ont
d i s p a ru. De plus, le « C i rq u e
P a u w e l s », présent depuis près
d’un an, a étendu son emprise
sur la plaine en y ajoutant la
présence d’animaux de cirq u e ,
p a rqués dans leur cage. Cela ne
favorisera en rien le « m a i l l a g e
v e rt » entre les sites du
Kinsendael et du Keyenbempt.
Cette large bande de 40 mètre s ,
qui servait de parking ou de
dépôt de fumier au cirq u e ,
p o u rrait devenir quelque chose
d ’ i n t é re s s a n t : promenade, prai-
rie, passage pour les re n a rd s ,
petit cours d’eau remis à ciel
o u v e rt, étang servant de bassin
d’orage… Les habitants font
plus qu’en rêver.

Le Comité « Plaine du
B o u rd o n » août 2003

C o n t a c t : 02.376.61.71



8

L e t t re a ux  habita nt s  –  s ept emb re  2 003

Extraits de l’entretien de Jean-
Pascal van YPERSELE, pro f e s s e u r
de climatologie et de sciences
de l’environnement à l’UCL,
avec Ricardo GUTIERREZ, dans
« Le Soir » du lundi 7 août 2003

( … )
R i c a rdo GUTIERREZ : La cani-
cule actuelle est-elle le
symptôme du réchauff e-
ment climatique ?
Jean-Pascal van YPERSELE :
Nous allons vers un climat plus
chaud. Avec deux tendances :
d’une part, des vagues de cha-
leur à répétition, marquées par
des pics de pollution, à l’ozone,
et, d’autre part, des pluies vio-
lentes, causées par l’évapora-
tion accrue. C’est un type de cli-
mat que la Te rre n’a plus connu
depuis plus de deux millions

d’années. La probabilité, en
Belgique, de connaître des étés
comme celui-ci va pro g re s s i v e-
ment augmenter. Avant, on
dénombrait à peine deux ou
t rois étés de ce genre par siècle.
Il ne faudrait pas s’étonner de
voir leur récurrence passer à un
été sur trois, ou même un sur
d e u x .
( … )
Le nouveau gouvern e m e n t
n’a pris aucune mesure spé-
cifique contre la pollution à
l ’ o z o n e …
S’attaquer à l’ozone, en
Belgique, revient, dans une lar-
ge mesure, à s’attaquer au tra-
fic ro u t i e r. Ce ne sont pas des
m e s u res techniquement ou
scientifiquement difficiles. Mais
elles ne sont pas simples à assu-
mer politiquement…

( … )
Vous en appelez à une modi-
fication profonde de nos
habitudes de mobilité ?
Est-il indispensable d’empru n t e r
sa voiture pour le moindre tra-
j e t ? L’avion pour le moindre
v o y a g e ? Doit-on encore laisser
rouler autant de camions sur
nos ro u t e s ? Continuer à déve-
lopper le réseau autoro u t i e r
tout en réduisant l’étendue du
réseau ferro v i a i re ? L’ é v o l u t i o n
climatique n’est pas une fatali-
té, mais je reste inquiet. Faute
de modifier fondamentalement
n o t re manière de consommer,
de pro d u i re et de nous dépla-
c e r, c’est le crash climatique
assuré pour nos enfants et
petits-enfants. Réduire nos
émissions de CO2 de quelques
pour cent ne suffira pas.

L’administration régionale nous
communique qu’un cert a i n
n o m b re de travaux, qui fero n t
l’objet d’enquêtes publiques,
vont être réalisés dans les pro-
chains mois. En voici la teneur :

AB AT TA G E D E S A R B R E S E T
R E P L A N TAT I O N D E J E U N E S

M A R R O N N I E R S

Les branches et les troncs de
c e rtains marronniers cente-
n a i res commencent à pourr i r.
Vu le danger, l’administration
estime qu’il faut abattre tous
les vieux arbres de l’avenue
dans les 3 ans maximum.

La Région propose d’abattre un
p remier secteur ( e n t re le RP
et l’av Brugmann) dès l’hiver
p rochain. Les marronniers abat-
tus seraient replantés avec un
espacement de 12 mètres au
lieu de 8 actuellement, sauf la
vingtaine déjà re m p l a c é s

(depuis ± 10 ans) et qui re s t e-
ront à 8 mètres les uns des
a u t res. Dans ce premier tro n-
çon, les 130 vieux arbre s
feraient donc place à enviro n
85 nouveaux. Le nouvel espace-
ment proposé tient compte du
fait que la couronne d’un mar-
ronnier adulte peut atteindre 6
m è t res de rayon. 

Un second secteur, entre le RP
et la rue E.Cavell, serait abattu
lors de l’hiver 2004-2005. 

Pour ces deux premiers secteurs,
afin d’y éviter le dénudement
de l’avenue, causé par des abat-
tages complets, le CQLM
(Comité de Quart i e r
Longchamp-Messidor) a pro p o-
sé à l’administration de la
Région de modifier ce plan en
abattant, par an et par secteur,
une rangée d’arbres à la fois et
en la replantant aussitôt. De
cette manière, la population
p o u rra constater le re m p l a c e-

ment effectif des vieux arbre s
dans l’année et ne réagira sans
doute plus lors de l’abattage de
l ’ a u t re rangée d’arbres du sec-
teur traité.

Quant au t roisième et d e r-
nier secteur ( e n t re Cavell et
Waterloo), c’est celui qui pose le
moins de problème : un tiers
des arbres y ont déjà été re m-
placés suite à des fuites de gaz
fin des années 80. Les abattages
n é c e s s a i res s’y feraient la 3ème
a n n é e .

Ces abattages par secteur
n é c e s s i t e ront donc tro i s
enquêtes publiques diff é rentes. 
Signalons toutefois que l’admi-
nistration régionale abattra dès
cet automne quelques arbre s
p o u rris, donc dangereux (un
simple arrêté de police suff i r a
en l’occurence). Leur re p l a n t a-
tion aura lieu lors du traitement
systématique des secteurs.

C a n i c u l e

Abattage d’arbres et autres travaux 
avenue E. Churc h i l l
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bande, 1000 véhicules peuvent
passer par heure ; sur deux
bandes, 2000. En revanche, les
automobilistes sont plutôt
mécontents de ces “entonnoirs”
et souhaiteraient leur suppre s-
s i o n .
Ici encore, les réactions des
habitants seront primordiales et
p e rm e t t ront au pouvoir poli-
tique de trancher, l’arg u m e n t
“sécurité ro u t i è re” ayant plus
de poids que les autre s .

TE R M I N U S D E L A N O U V E L L E
L I G N E D E T R A M WAY N° 3

A U RP CH U R C H I L L

O u t re les trois enquêtes
publiques prévues (arbres, lumi-
n a i res, modification du RP), la
STIB proposera peut-être
d’aménager un nouveau term i-
nus pour sa future navette,
dénommée “Ligne 3”. Elle
essaye en effet de résoudre le
p roblème de saturation du tun-
nel de prémétro NORD – MIDI.
Ce coûteux tunnel fut constru i t
pour soustraire les tramways
aux embouteillages de surf a c e .
Or la saturation menace cet
e n d roit car cinq lignes de trams
y passent. Aux heures de poin-
te, on y compte 33 passages par
h e u re et par sens, que la STIB
souhaite réduire à 20 grâce à
l’achat de tramways de plus
grande capacité (de 40 à 42 m
de long).
Toutes les lignes desservant le
tunnel NORD-MIDI seraient
donc remplacées par une ligne
unique, la “L3”, fonctionnant
sous forme de navette entre le
NORD et le RP CHURCHILL, des-
s e rvie par une vingtaine de
motrices modernes. Sur cette
ligne, il y aurait un passage du
tram :
• toutes les 3 minutes aux

h e u res de pointe ;
• toutes les 5 minutes entre 9H

et 15H en semaine ;
• toutes les 10 minutes en soi-

rée et le dimanche.

Hélas, à l’arrivée de cette
“L3”au RP Churchill (quasi “au

RE M P L A C E M E N T D E S
L U M I N A I R E S E T D E L E U R S
C Â B L E S D’A L I M E N TAT I O N

L’administration régionale pro-
fitera de ces travaux pour eff e c-
tuer ce remplacement. Deux
choses à dire :
• nous bénéficierons de nou-

velles lampes moins énerg i-
v o res et émettant en blanc, ce
qui restitue mieux la couleur ;

• les poteaux seront soit, de
type ancien (plus luxueux, en
J renversé et peints en vert ) ,
soit, de type moderne (genre
poteau de caténaire ) .

L’administration acceptera
p e u t - ê t re d’emblée de nous
f o u rnir les poteaux les plus
luxueux. En revanche, si elle
prévoit des poteaux simples, il
faudra réagir.

SU P P R E S S I O N
D E S 4 B A N D E S D E

C I R C U L AT I O N A U T O M O B I L E
A U M I L I E U D U R O N D-P O I N T

CH U R C H I L L

Bien que cette suppression soit
e ffective depuis l’hiver 2002-
2003 à titre d’essai, une enquê-
te publique doit encore être
réalisée afin de re n d re cet amé-
nagement définitif. Les avis
semblent unanimement favo-
rables :
• les automobilistes y tro u v e n t

leur compte en dehors des
h e u res de pointe, vu la sup-
p ression des feux de signalisa-
tion ;

• les riverains aussi, car le trafic
est ralenti par ces aménage-
m e n t s .

Reste un point litigieux : la poli-
ce a placé des blocs de béton
blancs et jaunes aux deux
a b o rds du RP dans l’avenue
C h u rchill, créant ainsi - pour rai-
son de sécurité ro u t i è re - un
goulet d’étranglement rétrécis-
sant à ces endroits l’avenue à
une seule bande. D’un côté, le
CQLM est plutôt favorable à ces
goulets qui permettent de limi-
ter le débit de voitures pouvant
passer dans l’avenue : sur une

milieu de nulle part ” !), il fau-
drait organiser une corre s p o n-
dance avec les lignes actuelles,
qui seraient tronquées elles aus-
si. On nous promet la suppre s-
sion totale de la ligne 90 et l’or-
ganisation d’un terminus pour
la ligne 23 au RP. L’ a rrêt à l’Est
du RP (côté Bois) disparaîtrait et
celui à l’Ouest (côté avenue
B rugmann) servirait, e n t re l e s
a r b res, de terminus au 23, et,
h o r s des arbres, de terminus à la
“L3” (la voirie y serait réduite à
2x1 bandes). 
La liaison directe “place Meiser-
Midi” disparaîtrait, obligeant
les voyageurs à changer de
tram au RP Churc h i l l !
Ce plan de re s t ructuration doit
ê t re avalisé par les 19
Communes. Si tel est le cas, une
enquête publique serait alors
lancée pour l’établissement
d’une troisième et quatrième
voie à hauteur de l’arrêt sis à
l’Ouest du RP Churchill (côté av.
B ru g m a n n ) .

CO N C L U S I O N

Pour les quatre sujets ci-dessus,
vous pouvez réagir (de préfé-
rence par écrit) auprès du
CQLM (c/o Benoît MALDAGUE,
222 av. Churchill) dès avant les
enquêtes publiques. Au plus vos
réactions seront nombre u s e s ,
au mieux nous pourrons re l a y e r
v o t re avis auprès de l’adminis-
t r a t i o n .
Si vous préférez réagir dire c t e-
ment auprès de la Commune,
attendez que les enquêtes
publiques démarrent : il se
p o u rrait que les projets présen-
tés dans le présent article (pro-
jets non définitifs) soient encore
modifiés d’ici là.
N’hésitez pas à parler à vos voi-
sins de l’abattage prochain des
a r b res : il vaudrait mieux que
tous les riverains soient au cou-
rant afin de pouvoir réagir à
temps. Le jour où les bûchero n s
s e ront là, ce sera trop tard !

Benoît MALDAGUE
A d m i n i s t r a t e u r
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À ce jour, sur les 250 voiries
uccloises, 165 environ ont
été mises à sens unique.
Cette mesure est en général
motivée par le fait de voies
c a rrossables trop étro i t e s
que pour pouvoir, outre un
trafic routier dans les deux
sens, y garer les voitures sur
un, ou mieux, sur deux de
leurs côtés. On peut le com-
p re n d re vu le grand nombre
de voitures existant à Uccle
et ne disposant pas de gara-
ge en dehors de la voirie. Le
même problème se pose
dans les autres communes,
toutes comportant par
ailleurs bon nombre d’habi-
tations dépourvues de tout
g a r a g e .

Mais ces sens uniques ont
des effets pervers pour la
ville. Citons, entre autre s :
• Le trafic motorisé y étant

devenu plus « f l u i d e » (*),
donc plus rapide, les acci-
dents avec piétons et/ou
cyclistes tendent à s’y multi-
plier en nombre et en
g r a v i t é ; tandis que les d é p l a-
cements à vélo, jugés d’au-
tant plus dangereux, s’en
t rouvent d é c o u r a g é s.

• La mise à sens unique dou-
blant quasiment la capacité
de « s t o c k a g e » des voiture s
dans toute voirie où elle est
décidée, un plus grand
n o m b re d’automobilistes
s e ront attirés dans le quar-
tier ou centre commercial cor-
respondant, ce qui c o n t r i-
buera à augmenter le
n o m b re global de véhi-
cules encombrant la ville.
Et n’oublions pas que, de fac-
to, toute facilité de stationne-
ment – et de circulation –
automobile donnée encoura-
ge les familles à l’achat, pas
toujours raisonnable, d’une
v o i t u re (le cas échéant même,

seconde, troisième, ou
plus…), à laquelle les utilisa-
teurs respectifs auront ten-
dance à recourir volontiers
par « f a c i l i t é », même p o u r
e ffectuer des trajets très
c o u rts. Il n’est donc pas
h a s a rdeux d’aff i rmer que
m e t t re une voirie à sens
unique contribue nécessaire-
ment à a c c ro î t re dans la ville
le bruit et les pollutions atmo-
sphériques de divers ord re s ,
dont les fameux « gaz à eff e t
de serre » si redoutables pour
le climat et que la Belgique
s’est engagée à réduire de
1 0 % d’ici 2010 en vertu du
« P rotocole de Kyoto » (bien
qu’ils ne fassent qu’augmen-
t e r depuis sa signature !) .

• Ces trop nombreuses mises à
sens unique, peu soucieuses
des cyclistes, obligent ces der-
niers à de fastidieux détours.
Il est vrai que, dès juillet
2004, à part une quinzaine
d ’ e n t re eux, ces sens
uniques auront par arr ê t é
ro y a l le statut de « S U L »
(ou « Sens Uniques Limités » )
que les cyclistes pourro n t
p re n d re en sens contraire ( c e
qui est, depuis des années,
une des revendications priori-
t a i res de leurs associations de
défense). Ces « S U L », qui exis-
tent depuis longtemps en
Région flamande et fourn i s-
sent une grande sécurité aux
cyclistes, ont été initiés, il y a
déjà 3 à 5 ans, par plusieurs
Communes de notre Région.

• Enfin, les mises de voirie à
sens unique y facilitent le
stationnement en double
file de voitures et véhicules
c o m m e rciaux : une véritable
plaie urbaine ! Dans cert a i n s
cas, il paraît clair que la mise à
sens unique a même été déci-
dée pour en faciliter la pra-
t i q u e ! La (large) rue commer-
çante du Page, reliant la

chaussée de Waterloo à la
place du Châtelain, à Ixelles,
en off re le plus chaotique des
e x e m p l e s …

Une forme de mise à sens
unique, celle « à sens uniques
o p p o s é s » (et ce, dans une
même rue), peut toutefois être
aussi pour les Communes un
moyen efficace de lutter contre
le trafic de transit dans les voi-
ries dites « de quart i e r » au
PRAS (Plan Régional
d’Aménagement du Sol). À
Uccle, cela a été expérimenté
avec succès avenue de Sumatra,
jadis victime d’un tel trafic nul-
lement adapté à sa taille.
D’aucuns prétendront aussitôt
qu’une telle mesure ne peut
que re p o rter le trafic motorisé
sur d’autres voiries. Est-ce si cer-
t a i n ?

En effet, en février 1998, le New
Scientist de Londres publia un
r a p p o rt rédigé pour le compte
des Tr a n s p o rts londoniens et du
M i n i s t è re britannique de
l ’ E n v i ronnement, des Tr a n s p o rt s
et des Régions. Ledit rapport se
basa sur une étude faite sur 80
cas de ferm e t u re de route dans
le monde, ou du moins de
réduction substantielle de leur
c i rculation. Les chercheurs de
l’University College of London
ont découvert ainsi qu’en
moyenne, 20 % du trafic qui
e m p runte une route (voire
6 0 % dans certains cas) sem-
blent « s ’ é v a p o re r » après sa
f e rm e t u re. Les exemples étudiés
étaient pour la plupart en
zones urbaines. « De tels résul-
tats off rent d’intéressantes pers-
pectives de réduction de la cir-
c u l a t i o n », a conclu le comman-
d i t a i re de l’étude. Celle-ci
semble d’ailleurs confirmer les
conclusions d’une autre étude
réalisée en 1994 par une autre
institution britannique et selon

Réflexion sur les mises de voiries à sens unique
De la nécessité de penser « LONG TERME »

(*) Nos responsables communaux – et notamment la Police – devraient enfin compre n d re qu’améliorer la « f l u i d i t é » du trafic
en un lieu n’y apporte qu’une amélioration toute temporaire et qu’à terme, avec l’accroissement du trafic, tant local que géné-
ral, suscité aussitôt par cette mesure, le problème s’en re t rouve tout aussi aigu, mais aggravé. C’est donc une mesure de court
t e rme, très aléatoire !
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lesquelles « la construction de
nouvelles routes entraîne un
a c c roissement et non pas une
diminution de la circ u l a t i o n
m o y e n n e » .

La mobilité urbaine est un vrai
casse-tête. L’utilisation irr é f l é-
chie de la voiture en ville consti-
tue une absurdité qui est en
train d’asphyxier en tout cas
B ruxelles. Résultat : Tout le
monde se retouve perdant, y
compris les automobilistes eux-
m ê m e s ! Alors, que faire ?

D’une part, il conviendrait de
r é d u i re le trafic motorisé
g l o b a l : par des mesures fis-
cales adéquates, par la réduc-
tion de l’off re de parkings dans
les bureaux et centres urbains,
ainsi que par une lutte perm a-
nente contre le stationnement
sauvage, alors que TOUS les
grands parkings publics payants
sont très largement sous-utilisés
(sans doute en raison de leur
prix excessif…). Pareille nécessi-
té est d’ailleurs aff i rmée, rappe-
lons-le, de manière insistante
dans l’actuel PRD (Plan Régional
de Développement).

D ’ a u t re part, dans les voiries
dites « de quart i e r », pour-
quoi ne pas instaurer des sens
uniques opposés (chacun dans
une même rue) – ou tous autre s
obstacles possibles et imagi-
nables – si cela peut contribuer
à y réduire substantiellement le
trafic motorisé et donc à y
ramener calme et air pur ?

Enfin, il s’impose d’e n c o u r a g e r
d é s o rmais la pratique du « c a r-
s h a r i n g » (ou « v o i t u re part a-
g é e »), d’ores et déjà concréti-
sée depuis plusieurs mois à
Namur et Louvain-la-Neuve et,
depuis peu, à Bruxelles où la
Société CAMBIO a établi, en
phase de lancement, six stations
totalisant seize voitures dispo-

nibles (respectivement, places
De Bro u c k è re, Rogier, St-Josse,
D a i l l y, Flagey et Van Meenen).
Le « c a r- s h a r i n g » intéresse ceux
qui vivent en ville et ro u l e n t
peu (moins de 10.000 km par
an). Il existe depuis dix ans en
Allemagne, y touche actuelle-
ment 10.000 clients dans quatre
grandes villes, avec un taux de
satisfaction avoisinant les 90 %.

« Ce qu’il faut » , a dit un jour
un journaliste, « c’est compli-
quer la vie de l’automobilis-
t e », pour éliminer peu à peu
du trafic routier tous ceux et
toutes celles pour qui la voiture
n’est pas vraiment indispen-
sable. Et t o rdons le cou à
l’objection classique – et un
peu facile – selon laquelle on ne
p o u rrait pas « toucher à l’auto-
m o b i l e » tant qu’une « a l t e rn a-
tive crédible » n’est pas off e rt e
par les transports en commun ;
alors que c’est justement la pré-
sence excessive de ladite auto-
mobile dans les voiries urbaines
qui bloque toute possibilité
d’amélioration sensible des
t r a n s p o rts publics là où ils exis-
t e n t ! Le cas récent de la chaus-
sée de Charleroi est révélateur à
cet égard : les commerçants
( t o u s ?) et riverains s’y opposè-
rent à la moindre restriction du
trafic auto dans cet axe pour y
faciliter le passage des trams,
comme le demandait la STIB.

Quoi qu’il en soit, il incombe
exclusivement à l’Autorité
p o l i t i q u e de pre n d re avec cou-
rage toutes mesures adéquates
pour parvenir à l’indispensable
modération du trafic ro u t i e r ; et
ce, en prenant en compte le
long term e ; une obligation
e n c o re rappelée par le récent
« R a p p o rt fédéral sur le déve-
loppement durable 2002 ». Les
citoyens accepteront de telles
m e s u res, même en maugréant
au début (en part i c u l i e r, les

commerçants), si elles leur sont
communiquées avec clarté et
bien expliquées, et à condition
qu’elles mettent tout le mon-
de sur le même pied. B o n
n o m b re d’exemples, à mettre
en exergue, devraient faire
c o m p re n d re à tous la nécessité
u rgente de telles mesure s ; que
ce soient ceux donnés par des
villes belges (comme Bru g e s ,
Gand ou Namur) ou étrangère s
(comme Londres, Amsterd a m ,
Lausanne ou Bordeaux actuelle-
ment, après bien d’autre s ) .
« I n t e r- E n v i ro n n e m e n t
B ru x e l l e s » estime, de son côté,
q u ’ a m é l i o rer la gestion de la
mobilité passe par la spécialisa-
tion du rôle de la police, avec
des effectifs qui agissent sans
faillir pour faire respecter les
règles de stationnement et don-
ner aux modes de déplacement
a u t res que la voiture des condi-
tions optimales d’utilisation.

Jacques NIFFLE
A d m i n i s t r a t e u r

« Le raz de marée de l’auto -
mobile individuelle gaspillant
l’essence, défonçant le paysage
à coups d’autoroutes, jetant les
moyens de transport en com -
mun à la fois dans l’inconfort
et le déficit à charge de tous,
élevant à un taux insoutenable
le nombre de ses victimes,
poursuivant son triomphe niais
sur un monceau de cadavre s
déchiquetés et sur une lamen -
table cohorte de mutilés et de
handicapés à vie, sera à jamais
le symbole de notre égoïsme,
de notre inconscience, de notre
d é s i n v o l t u re et de notre énor -
me stupidité » .

François PERIN
«Germes et bois mort s »
Éd. Rossel 1981, p; 155



Cette rénovation a été faite,
rappelons-le, à l’initiative de
l’échevin de l’urbanisme de
l’époque, Marc COOLS, lequel
ne ménagea pas ses eff o rt s
pour répondre aux souhaits de
la population locale, qu’il
consulta à deux reprises sur ce
d o s s i e r. Elle représente cert e s
un eff o rt fait – et réussi – à la
fois aux plans esthétique et
acoustique (bruit de ro u l e m e n t
des voitures). Que Monsieur
COOLS et le Collège d’Uccle en
soient ici re m e rc i é s !

L’intention évidente de la
Commune était également de
contribuer par ces travaux à
ralentir le trafic motorisé dans
cette ru e ; ce qu’on ne peut
q u ’ a p p ro u v e r. Mais, hélas, sur
ce point, le résultat n’est pas
a t t e i n t ; que du contraire. En
e ff e t :

Les re t r é c i s s e m e n t s c r é é s
ne sont efficaces ni pour les voi-
t u res, ni même pour les poids
l o u rds, notamment les camions-
poubelles, qui descendent la
rue sans dévier de leur trajectoi-
re rectiligne, les seconds cités
roulant sur la légère suréléva-
tion de ces re t r é c i s s e m e n t s ! L e
résultat, ce sont des vitesses

dépassant largement le 30 km/h
p rescrit désormais dans la zone.
Les riverains rencontrés esti-
ment que ces aménagements,
de conception et formes peu
idoines, devraient être modifiés
en accentuant leur effet re c h e r-
ché de chicanes.

Le ro n d - p o i n t, très joli au
demeurant et annoncé comme
« p r i o r i t a i re » par les panneaux
« B 1 » (triangle renversé) et
« D 5 » (trois flèches blanches en
rond sur un disque circ u l a i re à
fond bleu), n’est guère re s p e c t é
en tant que tel : en effet, la plu-
p a rt des automobilistes le fran-
chissent tout droit sans le
c o n t o u rner par la droite, ris-
quant d’ailleurs ainsi de heurt e r
ceux qui, eux, l’ont contourn é !
De fait, à l’heure actuelle, l’exis-
tence d’un tel rond-point à cet
e n d roit n’apparaît désorm a i s
que de faible utilité, puisqu’il
ne permet plus que de sortir de
l’avenue Den Doorn puis d’y
re n t re r, d’éviter – peut-être –
c e rtains conflits de trafic entre
« P ê c h e r i e » et « Den Doorn » ,
et d’y créer quelques places de
parking supplémentaires. Par
c o n t re, cette utilité était bien
plus évidente jadis, lorsqu’on
pouvait remonter à double sens
la rue de la Pêcherie entre le
clos du Dro s s a rt et l’avenue Den
D o o rn ; ce qui n’est plus autori-
sé, alors que cette latitude

contribuait assez bien à ralentir
le trafic… Rappelons que les
habitants de ce clos en étaient
très partisans et qu’ils créère n t
e x p ressément à cette fin un
comité de quartier local. Ils
f u rent déçus d’appre n d re que
les autorités régionales imposè-
rent la suppression de ce court
double sens…
En finale, ces diff é rents aména-
gements, tels que conçus, ont
contribué à accro î t re la vitesse
du trafic motorisé, au lieu de la
r é d u i re. Certains riverains,
p roches du rond-point, crai-
gnent même, depuis lors, de se
f a i re accrocher en manœuvrant
pour sortir de leur garage !
Les choses étant donc ce
qu’elles sont, la forme actuelle
du rond-point, voire son empla-
cement, devraient sans doute
ê t re corrigés de façon à ce que
les conducteurs automobiles
ne puissent plus le franchir en
passant à sa gauche, venant du
haut de la rue de la Pêcherie. 

L’unique casse-vitesse
e n f i n , paraît insuffisant vu la
longueur de cette rue. Un
second serait bien utile dans sa
p a rtie basse, en forte descente,
où la seule tendance inert i e l l e
de tout véhicule est de fort e-
ment accélére r.

Jacques NIFFLE
A d m i n i s t r a t e u r

La Commune d’Uccle 
vient de rénover la rue de la Pêcherie



L’EAU dans notre vie : 
quelques conseils et inform a t i o n s

* Cf le livre tout récent : « À mon fils à
l’aube du troisième millénaire » de
G i l b e rt Sinoué (collection folio, mai
2 0 0 3 ) .

L’ACQU P E U T V O U S P R O C U R E R C E M E RV E I L L E U X P E T I T T E X T E D E JE A N G I O N O :
« L’HOMME QUI PLANTAIT DES ARBRES »

En avril 1992, notre association a publié cette plaquette de GIONO, 
que Serge CREUZ avait illustré pour nous avec talent. Elle est toujours disponible !

L’écrivain avait off e rt ce texte à l’humanité. « Ce que j’ai écrit de plus humain » ,
disait-il, afin que le plus grand nombre de gens – dont les jeunes – puissent apprécier

la valeur éthique du message. Un berg e r, Elzéard BOUFFIER, héros de l’histoire, y
symbolise le c o u r a g e, la p e r s é v é r a n c e et l’a l t ru i s m e, des valeurs bien nécessaires à

un progrès humain nourri aux sources de la citoyenneté responsable. 

L’ACQU souhaite que vous l’aidiez à divulguer ces idées autour de vous.
Si vous voulez connaître cette très belle histoire, pro c u rez-vous donc cette plaquette… 

qui peut d’ailleurs être un joli cadeau à off r i r. 

Vous pouvez vous la pro c u rer au prix (coûtant) de 2,5 euros (+ 0,82 euros, si frais d’envoi) 
chez notre administrateur, Jacques NIFFLE, avenue Bel-Air 25/5 à Uccle (tél : 02.344.41.51)

« Quand je réfléchis qu’un homme seul, réduit à ses simples re s s o u rces physiques et morales, a suffi pour
f a i re surgir du désert un pays de Chanaan, je trouve que, malgré tout, la condition humaine est admirable.

Mais quand je fais le compte de tout ce qu’il a fallu de constance dans la grandeur d’âme et
d’acharnement dans la générosité pour obtenir ce résultat, je suis pris d’un immense respect pour ce vieux

L’eau constitue l’élément princi-
pal de toutes les cellules
vivantes. Notre corps, par
exemple, en est composé à rai-
son de 78 %. L’eau est, sur la
Te rre, l’élément le plus
r é p a n d u : 1.360 millions de km3

au total, dont 2,3 % d’eau dou-
ce utilisable (compter 130.000
k m 3 dans les lacs et marais,
4.000 km3 dans les cours d’eau
et 13.000 à 15.000 km3 dans l’at-
m o s p h è re). Le volume annuel
des précipitations sur les conti-
nents dépasse 100.000 km3.
Et il faut savoir (*) que 1 mil-
l i a rd 400 millions d’être s
humains n’ont toujours pas un
accès direct à l’eau potable. Par
c o n t re, un Américain moyen
utilise 425 litres d’eau par jour,
tandis qu’un Malgache en utili-
se ± 10 (!) et un Euro p é e n
moyen entre 100 et 150.

CO M M E N T R É D U I R E V O T R E
C O N S O M M AT I O N ? 

qui coûte 2,11 euro s / m3 e n
Région bru x e l l o i s e )

PL U S I E U R S P O S S I B I L I T É S :

VÉ R I F I E R A U C O M P T E U R (ils sont
tous très sensibles) si votre ins-
tallation d’eau ne présente pas
de fuite permanente, sachant
qu’une fuite d’une
goutte/minute = une perte de
26,28 litres/an et qu’une fuite
d’une goutte/seconde = 1.576,8
l i t re s / a n (1,577 m3) .

UT I L I S E R U N E C H A S S E D’E A U É C O-
N O M I Q U E, à double touche de,
respectivement, 3,6 et 6 litre s
d’eau de consommation par uti-
l i s a t i o n ; sachant qu’une chasse
o rd i n a i re consomme 40
l i t res/personne/jour (= 14,6
m3/an/personne), ce qui semble
ê t re un maximum. Une chasse
économique peut réduire la
consommation de ± 9
m3/ a n / p e r s o n n e .

ME T T R E U N E B R I Q U E D E ± 1 D M3

D A N S L E R É S E RV O I R D E V O T R E
C H A S S E D’E A U O R D I N A I R E, ce qui
réduira le volume de celle-ci et
donc votre consommation de
1 0 % (soit, ± 1,25 m3/ a n / p e r s o n-
n e ) .

Enfin, lors d’une constru c t i o n
ou rénovation de votre loge-
ment, R E C O U R I R À U N E C I T E R N E
D’E A U D E P L U I E (à choisir la plus
grande possible) pour les
chasses d’eau, les arrosages, etc. 
À noter que la Commune
d’Uccle (la pre m i è re en Région
b ruxelloise) a décidé le 26 juin
d e rn i e r, sur proposition de son
échevine de l’urbanisme,
Chantal de LAVELEYE, de créer
à titre d’essai une prime de
500 euro s pour qui s’équipe-
rait d’une telle citerne. Elle
serait percevable, tant par des
l o c a t a i res que par des pro p r i é-
t a i res, pour des immeubles prin-
cipalement affectés au loge-

ment. Entrée en vigueur : le 1e r

s e p t e m b re 2003. Pour gouver-
ne, les textes relatifs à l’obten-
tion de cette prime figurent in
extenso sur le site Internet de
l ’ A C QU:w w w. i b e l g i q u e . c o m / u c
c l e c o m i t e s
Mais, si vous voulez en bénéfi-
cier encore cette année, il faut
réaliser les travaux rapidement
puisqu’il faut re n t rer le dossier
de demande dans les trois mois
suivant la réalisation de la citer-
ne, et au plus tard le 1e r

d é c e m b re 2003.

Soulignons par ailleurs que l e s
S e rvices communaux ucclois
sont en train de montre r
l’exemple en équipant de
c i t e rnes à eau de pluie le bâti-
ment communal du 25 rue A.
Danse. L’eau ainsi recueillie est
destinée aux chasses des WC et
à l’arrosage des plantations
communales. Fort de cette
expérience en cours, notre éco-
conseiller ucclois, Geoff ro y
MARINUS, est prêt à conseiller
tous ceux qui voudront se lan-
cer dans cette voie écologique
( t é l : 02.348.65.46).

Paul ANTOINE
A d m i n i s t r a t e u r
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Ping pong

Échange de
c o rrespondance qui eut
lieu en avril et mai 2003
e n t re le Dr Jacques-E.
GODENNE, notre
B o u rg m e s t re, Monsieur
Claude DESMEDT, et notre
association :

L e t t re du Dr GODENNE, le 30
avril – À propos de la circ u l a-
tion automobile entre la chaus-
sée de Waterloo et la Drève de
L o rraine, à hauteur des avenues
du Fort Jaco, du Caporal et des
C h a l e t s :

La mise à sens unique des ave -
nues du Caporal et des Chalets
est loin de faire des heure u x !
L’initiative part sans doute
d’une bonne intention mais,
d’un point de vue technique, il
faut bien re c o n n a î t re qu’elle
méconnait les seules solutions
compatibles avec l’intérêt géné -
ral. Un bon choix existe, en
e ffet, entre deux solutions :
• Soit, élargir le re t r é c i s s e m e n t
de l’avenue du Caporal, en
e x p ropriant une bande de ter -
rain aux dépens de la pro p r i é t é
qui empiète sur l’avenue, et
rétablir la circulation dans les
deux sens ;
• Soit, rétablir la circulation sur
toute la longueur de l’avenue
du Fort Jaco, qui était libre
lorsque je suis venu m’installer
dans la commune il y a cinquan -
te ans, et mettre les avenues du
F o rt Jaco et du Caporal part i e l -
lement à sens uniques (opposés,
é v i d e m m e n t ) ( c o m p re n d re :
« o p p o s é s », re s p e c t i v e m e n t ,
dans les deux avenues – ndlr) ;
• Ou mieux encore, associer les
deux solutions et renoncer aux
sens uniques.

Réponse du Bourg m e s t re, le
12 mai :

(…) Je vous informe que la mise
à sens unique de l’avenue du
Caporal a été décidée en raison
de l’étroitesse d’une partie de
cette art è re, qui rendait dange -
reux le croisement des véhi -
cules. Quant à l’avenue des
Chalets, nous avons répondu
favorablement à une demande
des riverains qui nous semblait
j u s t i f i é e .
Les problèmes de circ u l a t i o n
deviennent de plus en plus
complexes, en raison de l’ac -
c roissement constant du parc
automobile, face à un réseau de
voiries dont la capacité d’accueil
de la circulation est limitée. 
Toute solution proposée fait des
h e u reux et des mécontents. Je
soumets cependant vos obser -
vations pour examen, au serv i c e
compétent de la police et vous
tiendrai inform é .

Le Dr GODENNE nous écrit
alors le 23 juin, après avoir lu
n o t re « L e t t re aux habitants »
n° 36 :
Je suis étonné qu’il n’y soit fait
aucune allusion aux re s t r i c t i o n s ,
a p p o rtées récemment par la
Commune, à la circulation dans
la drève du Caporal et dans
l’avenue des Chalets. Je cro i s
dès lors utile de vous communi -
quer à ce sujet l’échange de cor -
respondance que j’ai eu avec le
B o u rg m e s t re .
J’ajouterai qu’en cinquante ans,
j’ai parc o u ru la drève du
Caporal des centaines de fois
dans les deux sens, et que je n’y
ai jamais assisté à un accro c h a -
ge entre deux véhicules, ce qui
ne veut pas dire qu’il ne s’en est
jamais produit, ni que le cro i s e -
ment n’y soit pas difficile, impo -
sant de la prudence. 
À re t e n i r, d’autre part, qu’il
n’est plus laissé qu’un seul pas -

R é f l e x i o n s …

de Mme Denise CAMPION
le 30.7.03

Vo t re « L e t t re aux habitants »
( N D L R : il s’agit du n° 36 de juin
03) est très intéressant et le tex-
te de l’éditorial emporte ma
totale adhésion. Habitante du
P a rc Brugmann, j’aimerais rap-
peler qu’il n’est pas nécessaire
de nourrir les pigeons (*). Ils
t rouvent de quoi vivre (…) dans
la nature et n’ont nul besoin du
vieux pain rassis qu’on leur jette
(…) Je me promène dans le
Sukkelweg. Ce chemin cre u x
p i t t o resque est dans un état
lamentable (…) Il y fait sombre
et sale, c’est devenu un endro i t
peu sympathique. (…) Dans
v o t re éditorial, vous évoquez la
« c i v i l i t é ». Ne serait-ce pas un
acte civique de la part de ceux
qui re n t rent tard le soir de ne
pas pre n d re le trottoir pour « l e
d e rnier salon où l’on cause » et
de ne pas y laisser tourner pen-
dant ce temps le moteur de
leurs véhicules ? ( … )

J ’ e s p è re que mes réflexions re n-
c o n t re ront quelques échos
f a v o r a b l e s .

C o u rrier des lecteurs

(*) NDLR :C’est même interdit par un
règlement régional et par le règlement
de la police d’Uccle. Celle-ci le rappelle
d’ailleurs régulièrement – et encore en
d é c e m b re 2002 – dans le journal com-
munal « Le Wo l v e n d a e l ». Outre les
s o u i l l u res qu’elles créent un peu par-
tout, les fientes de pigeons en séchant
se volatilisent et peuvent pro v o q u e r
pour les humains certaines maladies,
a ffections pulmonaires et/ou cutanées.
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sage autorisé (sinon à la circ u l a -
tion locale) entre la drève de
L o rraine et la chaussée de
Wa t e r l o o ; et ce, par l’avenue
Van Bever, où la circulation est
t e rriblement ralentie par les
feux de circulation, qui re s t e n t
longtemps ouverts au profit de
la chaussée de Waterloo. (…)
En espérant que votre Comité
prêtera attention à ce pro b l è -
me, je vous prie d’agréer…

Le commentaire de notre
a d m i n i s t r a t e u r, Denys RY E-
LANDT : Cet échange de corre s-
pondance illustre bien la diff i-
culté de trouver la solution la
plus acceptable pour tous en
m a t i è re de mobilité. À l’origine,
des habitants de la drève du
Caporal, envahie de voiture s ,
ont demandé le sens unique.
Du coup, ce sont des habitants
de l’avenue des Chalets qui se
sont plaints de voir le trafic
amplifié chez eux. La Commune
a alors décidé de mettre les
deux voies à sens unique. Il
nous revient que, globalement,
le compromis actuel semble
contenter le plus grand
n o m b re : la drève du Caporal
est saturée le matin, mais tran-
quille le soir ; et l’inverse ave-
nue des Chalets. Il est clair que
l’objectif communal est de fre i-
ner le trafic de transit. Dans cet-
te perspective, les panneaux
« c i rculation locale », déjà pla-
cés, n’ont cependant guère
d ’ e ffet. Des bacs à fleurs n’en
auraient-ils pas plus ? N o t re cor-
respondant évoque aussi le cas
de l’avenue Van Bever en sug-
gérant que l’Autorité en charg e
de cette voirie crée à ses deux
extrémités, chaque fois sur une
cinquantaine de mètres, une
seconde bande de circ u l a t i o n
en « t o u rn e - à - g a u c h e » . C e c i
p e rmettrait, sans doute et dans
l’immédiat, au trafic de s’écou-
ler plus facilement, tant drève
de Lorraine que chaussée de
Waterloo. C’est d’ailleurs ce qui
existe à la sortie du Bois, re s p e c-
tivement, face aux avenues De
Fré et Churc h i l l .

« E n f a n t s - rois, plus
jamais ça ! »

de Christiane OLIVIER, aux
éditions Albin Michel,
avril 2003

D’où vient tant de violence
dans les rapports humains de
n o t re société actuelle ? s e
demande-t-on parfois. On ne
peut mieux y répondre qu’en
re p roduisant le résumé figurant
au dos de l’ouvrage si révéla-
teur de cette psychanalyste :
« La tolérance des parents ne
fait pas forcément le bonheur
des enfants. En effet, en vou -
l a n t leur éviter frustration et
mécontentement, les pare n t s
t r a n s f o rment leurs enfants en
vrais « tyrans » qui ne suppor -
tent plus ni contrainte, ni
contrariété et y réagissent par
l ’ a g g ressivité et la violence. Un
phénomène qui s’aggrave avec
l’âge. »
« Christiane OLIVIER a étudié de
n o m b reuses situations quoti -
diennes, de la petite enfance à
l’adolescence. Elle insiste sur
l’indispensable fermeté des
p a rents vis à vis des enfants, dès
les pre m i è res années. C’est
e n t re deux et quatre ans, dit-
elle, qu’ils acquièrent le re s p e c t
de l’autorité, apprennent à
accepter les contraintes et peu -
vent s’habituer à la discipline.
O r, c’est précisément à cet âge,
où ils nous semblent « s i
m i g n o n s », qu’on leur cède tout
a u j o u rd’hui. Le résultat : les
enfants deviennent épouvan -
tables et seront des adultes mal -
h e u re u x . » 
(… et, de plus, toujours agre s-
sifs et impatients – NDLR).

« H i s t o i res d’eau »
« Les enjeux de
l’eau potable au
X X Ie siècle en
E u ro p e
o c c i d e n t a l e »

par Pierre CORNUT
Éditions Luc PIRE
(Collection pour les
générations future s )

L’ a u t e u r, géographe, défendit
brillamment, en janvier 2000, à
la Faculté des sciences de l’ULB,
une thèse de doctorat intitulée
« La circulation de l’eau potable
en Belgique et à Bruxelles –
Enjeux sociaux de la gestion
d’une re s s o u rce nature l l e » .
L a « Fondation pour les généra-
tions future s » (1) a primé en
2001 cette thèse, ce qui perm i t
à l’auteur de la réécrire complè-
tement, mais en la vulgarisant ;
d’où la parution du livre
« H i s t o i res d’eau ». L’exploit est
aussi dans cette vulgarisation,
tant le sujet est complexe par sa
n a t u re pluridisciplinaire et les
enjeux socio-économiques ainsi
que politiques qu’il comport e .
Voilà un ouvrage passionnant
et combien utile, qui nous révè-
le tous les aspects de la consom-
mation d’eau potable. Nous
consommons, individuellement
et chaque jour, plus de 100 litre s
d’eau potable en utilisant ro b i-
nets, chasses d’eau et machines
diverses. Chaque Belge consom-
me cette re s s o u rce précieuse et
vitale sans se préoccuper des
conséquences de ce comport e-
ment quasi automatique, sans

Nous avons lu pour vous
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Les données relatives au suivi de
v o t re abonnement font l’objet d’un
traitement informatisé. Vous dispo-
sez du droit de consultation, de
c o rrection et de suppression de
données. Pour ce faire, veuillez écri-
re à notre Président, Bern a rd 
JOURET (voir ci-dessus).

la santé, le logement, l’emploi,
l’enseignement, etc. »

L’ a u t e u r, dont nous apprécions
l’engagement social et citoyen,
a l’intention de mettre en place
une cellule de veille du secteur
de l’eau aux fins de le (sur-
)veiller par rapport à trois prin-
cipes essentiels :
• L’eau est un bien commun
• Y avoir accès est un dro i t
• Sa gestion doit s’établir sur
des bases démocratiques et
t r a n s p a re n t e s .

Nous aurons souvent l’occasion
de revenir sur ce thème, tant il
est une donnée capitale de la
civilisation. Précisons encore
que Riccardo PETRELLA,
conseiller à la Commission euro-
péenne, président du « G ro u p e
de Lisbonne » (2), pro f e s s e u r
d’économie à l’UCL, a réalisé
une postface dans le livre de
P i e rre CORNUT, intitulée D e
l a « res publica » à un « b i e n
m a rc h a n d », où il pose la ques-
tion inquiétante : Comment
l’eau potable est-elle tombée
sous la mainmise d’une oligar-
chie mondiale privée de l’eau ?
Et que faire ?
Ajoutons que Riccardo PETREL-
LA a lui-même publié deux
ouvrages retentissants sur ce
thème de l’eau :
• « Le manifeste de l’eau : pour
un contrat mondial », Gro u p e
de Lisbonne et Fundaçao Mario
SOARES, 1998.
• « Le bien commun – Éloge de
la solidarité », aux Éd. LABOR,
n o v e m b re 1996.

B e rn a rd JOURET
P r é s i d e n t

1 . Cette fondation est présidée par
François OST, juriste et professeur aux
Facultés universitaires Saint-Louis.

2 . Il lutte contre la compétitivité eff r é-
née due à la mondialisation néo-libé-
rale instaurée par les États-Unis. Au
c e n t re de ses préoccupations : l’hom-
me et non le marc h é .

c o n n a î t re les origines histo-
riques de cette situation
d’abondance et les enjeux
i n c royables qu’elle soulève. Ce
faisant, il méconnait d’ailleurs
aussi les choix politiques décisifs
(impliquant des valeurs telles
que santé, justice et solidarité)
qui furent faits pour garantir à
tous l’accès à cet « or bleu » .
O r, ce don de la Te rre – et du
ciel –, qui n’appartient juridi-
quement à personne, pas même
à l’État, est l’objet de spécula-
tions diverses. La raison écono-
mique, prévalant de nos jours,
risque bien de pre n d re le pas
sur les valeurs défendues jus-
qu’à présent, sous forme d’un
véritable monopole public.
Ve rrons-nous donc l’eau
potable transformée en « b i e n
m a rc h a n d » ? On peut le
c r a i n d re ! « En résumé, dit l’au-
t e u r, les modifications actuelles
du secteur risquent de mettre
en danger l’accès universel à
l’eau potable. Bien sûr, il ne
s’agit que de risques : l’eau
potable reste aujourd’hui acces -
sible au plus grand nombre .
Jusqu’à présent, en effet, les
taxes à l’épuration ne dépas -
sent pas 0,55 euro / m3 et seules
une trentaine de communes
belges sont touchées par la pri -
vatisation. L’analyse des faits
m o n t re cependant que les ten -
dances à la dualisation de l’ac -
cès à l’eau sont bien présentes
et qu’en outre, elles se dévelop -
pent sur un terreau fert i l e : un
contexte socio-économique de
plus en plus inégalitaire, la pro -
p o rtion de population paupéri -
sée allant grandissant, les diff i -
cultés d’accès à l’eau s’en tro u -
v e ront multipliées d’autant.
C’est bien là le plus grand dan -
ger des processus actuels décrits
dans ce livre : que l’eau potable,
besoin organique et social fon -
damental, vienne s’ajouter aux
a u t res facteurs toujours plus
n o m b reux, d’inégalité sociale :


